
La délégation du personnel doit-elle être informée des
aménagements des conditions de travail ?

Réponse courte

La délégation du personnel doit obligatoirement être informée et consultée avant tout aménagement des

conditions de travail susceptible d'affecter la santé, la sécurité ou l'organisation du travail des salariés. Cette

obligation s'applique à toute entreprise d'au moins 15 salariés disposant d'une délégation élue.

L'information préalable doit être transmise par écrit, de manière précise et détaillée, avant la mise en œuvre

effective des mesures. L'employeur doit fournir tous les documents techniques nécessaires et garantir la traçabilité

des échanges par des procès-verbaux de réunions.

Le délégué à la sécurité et à la santé, membre de la délégation du personnel, joue un rôle central dans l'examen

des aménagements ayant un impact sur la santé ou la sécurité. Les salariés et leurs représentants participent de

façon équilibrée aux décisions touchant à la protection de la santé au travail.

En cas de non-respect, la délégation peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM), ce qui peut entraîner la

suspension des mesures, des sanctions administratives et des contentieux. L'égalité de traitement entre salariés doit

être respectée lors de tout aménagement.

Définition

La délégation du personnel est l'organe représentatif élu des salariés dans toute entreprise luxembourgeoise

occupant au moins 15 salariés. Elle a pour mission générale de sauvegarder et défendre les intérêts du personnel

en matière de conditions de travail, de sécurité de l'emploi et de statut social. Le délégué à la sécurité et à la

santé est un membre de la délégation assumant une fonction spécifique de protection de la santé et sécurité des

salariés.

L'information et consultation concernent toute mesure ou projet d'aménagement susceptible d'affecter les

conditions de travail, qu'il s'agisse de modifications physiques (transformations d'installations), organisationnelles

(réorganisation du travail, télétravail, horaires) ou techniques (nouvelles technologies, équipements, méthodes de

travail). L'aménagement des conditions de travail englobe également les aspects liés à la charge de travail, aux

risques professionnels et à l'ergonomie des postes.

Questions fréquentes

Quand l'employeur doit-il informer la délégation du personnel des aménagements des conditions de travail ?

L'employeur doit obligatoirement informer et consulter la délégation du personnel avant tout aménagement des conditions de travail
susceptible d'affecter la santé, la sécurité ou l'organisation du travail des salariés. Cette information doit être transmise par écrit, de
manière précise et détaillée, avant la mise en œuvre effective des mesures.
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Que risque l'employeur en cas de non-respect de cette obligation d'information ?

En cas de non-respect, la délégation peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM), ce qui peut entraîner la suspension des
mesures d'aménagement, des sanctions administratives et des contentieux devant les juridictions du travail. La documentation rigoureuse
du processus est donc impérative.

Quelles entreprises sont concernées par l'obligation d'informer la délégation du personnel ?

Cette obligation s'applique à toute entreprise luxembourgeoise d'au moins 15 salariés disposant d'une délégation du personnel élue. Les
entreprises de 150 salariés et plus ont des obligations d'information renforcées avec une fréquence mensuelle obligatoire.

Quels types d'aménagements nécessitent une information de la délégation du personnel ?

Tous les aménagements ayant un impact sur les conditions de travail : modifications physiques (transformations d'installations),
organisationnelles (réorganisation, télétravail, horaires), techniques (nouvelles technologies, équipements), ainsi que les changements
affectant la charge de travail, les risques professionnels ou l'ergonomie des postes.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu d'informer et de consulter la délégation du personnel dès lors qu'un aménagement envisagé est

susceptible d'avoir une incidence sur la santé, la sécurité ou les conditions de travail des salariés. Cette obligation

s'applique dans les situations suivantes :

Situation Obligation Base légale

Décisions importantes sur l'organisation du travail Information et consultation obligatoires Art. L.414-3 §3

Introduction de nouvelles technologies Information et consultation obligatoires Art. L.414-5 §1

Modification substantielle des postes Information et consultation obligatoires Art. L.414-3 §3

Construction, transformation d'installations Information et consultation préalables Art. L.414-5 §1

Introduction/modification équipement Information et consultation préalables Art. L.414-5 §1

Changement méthodes de travail Information et consultation préalables Art. L.414-5 §1

Impact sur santé/sécurité Consultation et participation équilibrée Art. L.312-7

L'obligation s'applique également aux aménagements liés au télétravail (article L.414-3 §6), au droit à la

déconnexion (article L.414-3 §7), et à tout changement dans les contrats de travail ou les effectifs. Dans les

entreprises de 150 salariés et plus, des obligations d'information renforcées s'appliquent concernant les besoins en

main-d'œuvre et les mesures de formation (article L.414-5 §3).

L'égalité de traitement entre les salariés doit être respectée lors de la mise en œuvre de ces aménagements,

conformément à la mission de vigilance de la délégation prévue à l'article L.414-2 §3.
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Modalités pratiques

L'information doit être transmise à la délégation du personnel avant toute mise en œuvre effective des

aménagements. L'employeur doit fournir des informations écrites, précises et suffisamment détaillées sur la

nature, la portée, les motifs et les conséquences des mesures envisagées.

La consultation implique un échange de vues et un dialogue permettant à la délégation de se réunir avec

l'employeur, d'examiner les informations, de préparer un avis et d'obtenir une réponse motivée. Le processus doit se

dérouler à un moment, d'une façon et avec un contenu appropriés (article L.414-1).

Effectif de

l'entreprise
Fréquence d'information Obligation spécifique

15 à 149 salariés
Au moins 1 fois par an (évolution

économique)

Information à l'occasion des réunions (L.414-2

§4)

150 salariés et plus
Au moins 2 fois par an (évolution

économique)
Information mensuelle obligatoire (L.414-2 §4)

Toutes entreprises Préalable aux aménagements
Informations sur risques santé/sécurité (L.414-2

§5)

Les échanges doivent être documentés et les procès-verbaux des réunions doivent mentionner l'information ou la

consultation réalisée. L'employeur doit communiquer à la délégation et au délégué à la sécurité toutes les

informations nécessaires concernant :

Les risques pour la sécurité et la santé

Les mesures de protection et de prévention

Le matériel de protection à utiliser

L'évolution du taux d'absence

En cas de non-respect, la délégation du personnel peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM)

conformément à l'article L.414-2 §2. Les salariés et le délégué à la sécurité ont le droit de faire des propositions et de

demander des mesures appropriées (article L.312-7 §3).

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'associer la délégation du personnel et le délégué à la sécurité dès la phase de

conception des aménagements. Cette approche anticipative permet d'identifier les objections potentielles, de

recueillir l'expertise des représentants du personnel et de favoriser l'acceptabilité sociale des mesures.

L'employeur doit transmettre tous les documents techniques ou organisationnels pertinents : plans

d'aménagement, notices d'équipements, évaluations des risques, protocoles de sécurité, modalités d'organisation. La

traçabilité des échanges est essentielle : conserver les convocations, documents transmis, comptes-rendus de
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réunions et avis rendus par la délégation.

Un encadrement humain doit accompagner la présentation des projets : éviter les communications uniquement

écrites, privilégier les réunions explicatives avec possibilité de questions-réponses. Prévoir un délai suffisant entre la

transmission de l'information et la mise en œuvre pour permettre une consultation effective.

En cas de doute sur l'étendue de l'obligation d'information, il est conseillé de consulter le règlement intérieur de

l'entreprise ou de solliciter un avis auprès de l'ITM. Dans les entreprises de 150 salariés et plus, veiller à respecter les

procédures spécifiques de l'article L.414-9 concernant la codécision avec la délégation.

Les positions divergentes entre l'employeur et la délégation doivent être portées à la connaissance du conseil

d'administration ou du gérant (article L.414-8), qui doit rendre compte de la suite donnée.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.411-1 Obligation d'élire une délégation du personnel (entreprises de 15+ salariés)

Article L.414-1 Définitions de l'information et de la consultation

Article L.414-2 Mission générale de la délégation du personnel, droit à l'information

Article L.414-3
Attributions d'information et consultation sur la vie de l'entreprise, conditions de travail, organisation

du travail, télétravail, déconnexion

Article L.414-4 Seuil de 150 salariés pour obligations renforcées

Article L.414-5
Information et consultation préalables sur transformations d'installations, équipement, méthodes de

travail

Article L.414-6 Information et consultation sur décisions économiques/financières ayant incidence sur emploi

Article L.414-8 Procédure en cas de positions divergentes

Article L.414-9 Codécision entre employeur et délégation (entreprises 150+ salariés)

Article L.414-15 Délégué à la sécurité et à la santé

Article L.312-1 Obligation générale de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé

Article L.312-7 Consultation et participation équilibrée des salariés sur sécurité et santé

Loi du 17 juin

1994
Santé et sécurité au travail
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L'omission d'informer ou de consulter la délégation du personnel avant la mise en œuvre d'un aménagement peut entraîner la

suspension de la mesure, des sanctions administratives prononcées par l'ITM et des risques de contentieux devant les juridictions du

travail. La documentation rigoureuse de chaque étape du processus d'information et de consultation est impérative pour garantir la

conformité légale et éviter tout litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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